
IA : Meta entraînera ses systèmes d’IA avec
les données des utilisateurs européens dès

fin mai 2025
27 mai 2025

Un projet relancé après une suspension en 2024

Dès fin mai, Meta utilisera les données des utilisateurs européens de
Facebook et Instagram pour entraîner ses systèmes d’intelligence

artificielle. Les utilisateurs seront prochainement informés, notamment
de la possibilité de s’opposer dès maintenant au traitement de leurs

données à ces fins.

Mise à jour : À la suite d’échanges entre les autorités européennes et avec l’autorité de protection des
données irlandaise (la DPC), Meta a renforcé ses mesures de filtrage pour réduire le risque que des
données personnelles soient mémorisées par les modèles d’IA lors de la phase d’entrainement.

Meta a également précisé que les données des utilisateurs de Meta AI sur WhatsApp ne sont pas
concernées.

Meta a aussi fourni un nouveau formulaire d’opposition pour les comptes Meta.

Des discussions sont toujours en cours entre la DPC et Meta et pourraient conduire à d’autres évolutions
pour la protection des données personnelles.

Les autorités de protection de données, dont la CNIL, restent mobilisées et sont attentives au respect du
RGPD par Meta, notamment dans le cadre de l’exercice des droits des personnes concernées.

En 2024, Meta annonçait son souhait d’utiliser les publications et photos publiques de ses utilisateurs
européens de Facebook et d'Instagram pour l'entraînement de ses systèmes d'intelligence artificielle (IA).
Le projet a toutefois été suspendu à la suite de ses échanges avec l'autorité irlandaise de protection des
données (DPC), en particulier concernant la base juridique et la transparence d’un tel traitement de
données.

Pour rappel, Meta ayant son siège européen en Irlande, c’est la DPC qui est compétente pour apprécier la
légalité des traitements de données personnelles mis en œuvre par cette société. L’autorité irlandaise
échange régulièrement avec la CNIL et ses homologues sur ce sujet.

https://auth.meta.com/form/?form_id=1195697011444585
https://www.dataprotection.ie/en


Quels types de données seront utilisés ?

Les données contenues dans les publications publiques des utilisateurs adultes (textes, photos,
commentaires etc.) 
Les données issues des interactions de ses utilisateurs, quel que soit leur âge, avec les services d’IA, par
exemple les informations saisies dans son agent conversationnel (chatbot IA).

Comment s’opposer à l’utilisation de ses données personnelles ?

Formulaire d’opposition pour Facebook
Formulaire d’opposition pour Instagram

Formulaire d’opposition sans connexion ou compte

Les interrogations des autorités européennes de protection des données

Meta souhaite, à partir de fin mai 2025, utiliser les données de tous les utilisateurs européens adultes de
Facebook et d'Instagram pour entrainer ses systèmes d'IA (Meta-AI sur WhatsApp ou des modèles
linguistiques comme Llama). Cela concernera aussi bien les données anciennes que celles générées à
l’avenir, notamment :

Meta a indiqué que les utilisateurs recevront une notification via l’application et/ou par courriel. Une
nouvelle politique de confidentialité devrait également entrer en vigueur d’ici la fin mai 2025.

Si vous ne souhaitez pas que vos données personnelles soient utilisées pour l’entraînement des systèmes
d’IA de Meta, vous pouvez modifier vos paramètres de confidentialité pour rendre vos publications non
accessibles au public et remplir directement un formulaire d’opposition, dès maintenant, sans justification
requise :

Si vous possédez à la fois un compte Facebook et un compte Instagram, ou plusieurs comptes, votre
opposition sera appliquée à tous les comptes s’ils sont reliés au même « centre de comptes ». Dans le cas
contraire, ou dans le doute, vous devez remplir le formulaire pour chaque compte.

À noter : cette opposition ne s’applique qu’aux contenus que vous avez publiés vous-même. Elle ne
s'applique pas si un autre utilisateur met publiquement en ligne une publication ou des photos vous
concernant. Toutefois, s’agissant plus généralement des données personnelles que vous n’avez pas publiées
ou fournies directement sur les services Meta (qu’il s’agisse de contenus publiés sur d’autres sites web ou
de données partagées par d’autres utilisateurs sur Meta), un formulaire d’opposition est accessible, sans
connexion, y compris aux personnes n’utilisant pas les produits de Meta :

Les autorités européennes collaborent actuellement pour évaluer la conformité des traitements de données
personnelles envisagés par Meta pour ses services d’IA. Elles échangent notamment sur la légalité de ces
pratiques, le caractère effectif du droit d’opposition ainsi que la compatibilité entre les finalités
d’origine des traitements et cette nouvelle utilisation des données. Meta a également été interrogé sur
l’utilisation d’images d’utilisateurs de moins de dix-huit ans dans le cas où elles sont publiées par des
utilisateurs adultes.

 

https://www.facebook.com/help/contact/712876720715583
https://help.instagram.com/contact/767264225370182
https://www.facebook.com/help/contact/510058597920541
https://www.meta.ai/
https://www.llama.com/


Pour approfondir
Intelligence artificielle : Mobiliser la base légale de l’intérêt légitime pour développer son système d’IA
[en cours de finalisation]

https://www.cnil.fr/fr/base-legale-interet-legitime-developpement-systeme
https://www.cnil.fr/fr/base-legale-interet-legitime-developpement-systeme

